


jOURNAL éDITé PAR REVIPAC IMPRIMé SUR PAPIER 100% RECyCLé

Garantie de Revipac 
Pourquoi les produits à base de papiers-cartons en mélange sont exclus 
Rappel : les recycleurs finaux (usines papetières) sont des industriels qui utilisent pour leurs approvisionnements des produits standards claire-
ment identifiés. Ces produits standards correspondent à des besoins bien définis dans leurs procédés de fabrication.
L’appellation générique de PCM,  Papiers et Cartons en Mélange, recouvre une grande hétérogénéité de produits : emballages divers, journaux, 
magazines, imprimés graphiques, produits à base de papier-carton, produits finis transformés… dont les caractéristiques fibreuses sont diffé-
rentes, certaines ayant un intérêt qualitatif limité ou pouvant être mal adaptées à l’obtention des caractéristiques imposées au matériau recyclé 
neuf et dont les débouchés, de ce fait, sont  restreints.

L’agrément en cours comporte un standard mêlé trié optionnel et a intoduit un standard en mélange à trier :

Des emballages à base de papier carton, impri-
més avec des encres contenant des huiles 

minérales sont d’ores et déjà soumis au malus  
« d’adaptation » de 10%.
A la différence des autres malus cependant, celui pour 
l’utilisation d’huiles minérales ne s’applique pas sur la 
contribution totale de l’UVC mais uniquement sur la 
contribution au poids du papier-carton (les autres maté-
riaux pouvant constituer l’UVC ne sont pas concernés par 
cette problématique).

Matériau papier carton
Un nouveau malus pour l’utilisation d’encres contenant des huiles minérales

Reprise Option Filière - Barème F 
Octobre 2019

*  Balles standards de 601 à 1200 kg 
Balles moyennes de 400 à 600 kg : décote de 6€ /tonne

  

** cf. votre contrat de reprise

Déchets d’emballages ménagers en papier-carton mélan-
gés à d’autres catégories de déchets en papier-carton et 
contenant 10% d’humidité au maximum et une teneur 
en emballages papier-carton et en papiers graphiques de 
95% au minimum.
Comme son nom l’indique, ce standard est un standard 
à trier et non à recycler. En l’état ce mélange fibreux, qui 
peut être issu du tri d’une collecte multi-matériaux ou 
d’une collecte directe d’un flux de produits  fibreux dans 
des conditions renforcées, n’est pas directement utili-
sable (sans autres opérations) dans les installations des 
recycleurs finaux. 
Ce nouveau standard doit nécessairement faire l’objet 
d’un tri complémentaire (tri séparatif) et celui-ci n’aura 
de sens que s’il permet de produire les sortes cibles (hors 
sortes optionnelles) ayant des débouchés conséquents 
stables et durables. Dans le cas de la filière emballage, 
ce sont les emballages usagés qui constituent la matière 
première de base en développement constant du recy-

cleur final et c’est donc sur le standard 5.02A que doit 
déboucher le tri séparatif. Pour les papiers graphiques le 
standard de référence sera le standard 1.11A.
De cette opération de tri complémentaire pourra résul-
ter une fraction de papiers et cartons mêlés, qui si elle 
atteint les 97,5 % du total l’apparentera au standard 
optionnel.
Si l’opération de tri complémentaire répond à toutes 
les exigences en matière de transparence, de traça-
bilité et débouche sur la production d’un standard 
5.02A conforme, il bénéficie de la garantie de re-
prise et de recyclage final offerte par REVIPAC. 

La fraction résiduelle pouvant subsister de cette 
opération de tri – des mêlés dont la proportion 
d’emballages est variable – pourra éventuellement 
trouver un débouché commercial en répondant à 
des besoins ponctuels ou spécifiques, sans bénéfi-
cier toutefois de  la garantie de reprise de la Filière

En 2021, CITEO et ADELPHE feront passer l’éco-modula-
tion pour l’utilisation d’encres à base d’huiles minérales 
dans la catégorie « dissuasive », soit le passage d’une 
pénalité de 10% à 50%.
L’industrie de  l’emballage a déjà mis en place une 
attestation permettant aux producteurs et metteurs en 
marché de prouver que leurs emballages n’ont pas été 
imprimés avec des encres contenant des huiles minérales.
Pour les produits graphiques, au terme de l’arrêté minis-
tériel pris en date du 29/10/2019 et de ses annexes, il est 

prévu qu’un malus de 10% sur la contribution au poids 
sera appliqué aux papiers graphiques qui contiennent des 
impressions avec ajout d’huiles minérales à compter du 
1er janvier 2021. Celui-ci sera porté à 20% à compter du 
1er janvier 2022.
Les dispositions et critères d’applications techniques de ce 
malus par type d’encres et procédés d’impression devront 
être arrêtés au plus tard au 1er juillet 2020.

Papiers-cartons en mélange à trierPapiers et cartons mêlés triés

Déchets d’emballages ménagers en papier-carton (embal-
lages papier-carton non complexés) mêlés à d’autres catégo-
ries de déchets en papier-carton, contenant 10% d’humidité 
au maximum et une teneur en emballages papier-carton et 
en papiers graphiques de 97,5% au minimum.
Compte tenu de ses caractéristiques fibreuses, ce standard 
optionnel ne répond pas à un besoin premier pour les 
papetiers recycleurs. Il peut parfois constituer un complé-
ment de fibres dans une quantité limitée ou répondre à un 
besoin spécifique dans certaines applications. L’existence 
d’une offre de reprise et de recyclage par un repreneur 
local assurant un débouché dans la durée peut justifier sa 
production.
Dans le cadre de son engagement général et 
global REVIPAC n’apporte pas sa garantie de 
recyclage pour ce standard dont l’utilisation 
reste très limitée au sein de l’industrie pape-
tière et dont la généralisation pourrait au 
contraire poser des problèmes de débouchés.

Pour la première fois en octobre dernier, les prix des 
papiers mêlés (standard 1.02) ont fait  une incursion en 
territoire négatif dans les mercuriales pour le Royaume- 
Uni d’une revue européenne spécialisée. En novembre, ils 
s’inscrivent dans une fourchette de 0 /15 euros prix départ 
sur le marché domestique et à -12/12 euros à l’export. 

Dans le contexte économique et de marché actuels, les 
papiers-cartons en mélange, sont les premiers affectés 
par la baisse de la demande, les difficultés d’écoulement 
– même si des opportunités ponctuelles et passagères 
peuvent exister – et conséquemment celles des prix.

Prix des mêlés : première incursion en territoire 
négatif au Royaume-Uni

Sorte 5.02A (en €/tonne)* Sorte 1.05A* Sorte 

5.03AContrats signés avant le 
9/07/2019

Contrats signés 
à compter du  
9 juillet 2019

Contrats signés avant le 
9/07/2019

contrats signés 
à compter du  
9 juillet 2019

Offre de base** Variante** Offre de base** Variante**

60,00 € / T 60,00 € / T 24,99 € / T 75,00 € / T 75,00 € / T 49,18 € / T 10,00 € / T

Les prix de reprise s’entendent prix départ  
(transport à la charge du repreneur).
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